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RAPPORT AU CONSEIL DE LA METROPOLE 

 

Transports, Déplacements et Accessibilité 

 Séance du 13 Décembre 2018 

8765 

  

 Présentation du rapport d'activité 2017 et 1er trimestre 2018 du délégataire de 
service public pour l'exploitation de la navette St Charles / Aéroport Marseille-
Provence (Ligne 91 du réseau Cartreize) 
  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  
 
L'exploitation de la ligne de transport de voyageurs Marseille – Gare St Charles / Aéroport Marseille-
Provence par autoroute a été confiée par le Département des Bouches du Rhône pour une période de 
6 ans (2012-2017) au groupement TransProvence / Keolis Bouches-du-Rhône, devenu TransProvence 
/ SAP, par convention de délégation de service public (DSP) notifiée le 21 décembre 2011. Ce contrat 
qui a fait l'objet de 10 avenants est, à compter du 1er janvier 2017, transféré de droit à la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, laquelle s’est substituée au Département dans les droits et prérogatives 
d’Autorité Organisatrice de la Mobilité Durable sur son ressort territorial. 

Conformément à l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivité Territoriales, le délégataire remet 
chaque année à l’autorité délégante un rapport annuel présentant l’exécution du service ainsi que les 
données financières s’y rapportant. L’examen du rapport d’activité 2017 et 1er trimestre 2018 est mis à 
l’ordre du jour de l’assemblée délibérante qui en prend acte. 

Le rapport du délégataire a fait l’objet d’une analyse de la part des services métropolitains, dont la 
synthèse est jointe à la présente délibération. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 

• Le décret 2015-1085 du 28 aout 2015 portant création de la Métropole-Aix-Marseille Provence  

• La délibération N°2011A121 du Conseil de Communauté du 13 juillet 2011 approuvant le choix 
de l’entreprise KEOLIS, le contrat de Délégation de Service Public et ses annexes relatifs à 
l’exploitation du réseau de transport urbain Aix en bus ; 

• L’avenant n°1 à cette DSP, signé le 22 mai 2012 ; 

• L’avenant n°2 signé le 16 octobre 2012 ; 

• L’avenant n°3, signé le 29 mai 2013 ; 

• L’avenant n°4, signé le 15 janvier 2014 ; 

• L’avenant n°5, signé le 11 décembre 2014 ; 

• L’avenant n°6, signé le 30 juillet 2015 ; 

• L’avenant n°7, signé le 26 Février 2016 ; 

• L’avenant n°8, signé le 26 Février 2016 ; 

• L’avenant n°9, approuvé par le Conseil Communautaire du 13 juillet 2017 ; 

• L’avenant n°10, approuvé par le Conseil Communautaire de novembre 2017 ; 

• La synthèse concernant le rapport d’activité 2017 et 1er trimestre 2018 jointe en annexe ; 

• Le Procès-verbal de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ; 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• Que le rapport annuel du délégataire pour l’année 2017 et 1er trimestre 2018 a été remis par la 
Société TransProvence (Transdev) et la Société SAP (Keolis), 

Délibère  

Article 1 : 

Est pris acte du rapport annuel du délégataire pour l’année 2017 et le 1er trimestre 2018, remis par la 
Société TransProvence (Transdev) et la Société SAP (Keolis). 
 
 

 Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Transports, Mobilité et Déplacements 
  
  
 
Roland BLUM 
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METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU CONSEIL 
DE LA METROPOLE 

 

 
PRÉSENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉ 2017 ET 1ER TRIMESTRE 2018 DU 
DÉLÉGATAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DE LA NAVETTE ST 
CHARLES / AÉROPORT MARSEILLE-PROVENCE (LIGNE 91 DU RÉSEAU 
CARTREIZE) 
 
L'exploitation de la ligne de transport de voyageurs Marseille - Saint Charles / Aéroport de Marseille par 
La ligne 91 du réseau Cartreize est une ligne directe par autoroute Marseille-St Charles / Aéroport AMP, 
qui fonctionne 365 jours / ans avec une amplitude de 4h10 à 23h30 (sens Marseille / Aéroport) et 4h 50 à 
0h10 (sens Aéroport / Marseille), une tarification spécifique (billet unité à 8,30€), une forte fréquence et 
une haute qualité de service (qualité des véhicules, service bagagiste, ...). 

 
Elle a été gérée dans la cadre d'une délégation de service public (DSP), confiée au groupement 
TransProvence (Transdev) / SAP (Keolis) pour une durée de 6 ans (2012-2017), devant prendre fin au 
31/12/2017 et qui a été prolongée au 31/03/2018 pour motif d’intérêt général. 
 
La ligne transporte désormais environ 930 000 voyageurs/an pour une production de 1,375 millions km 
commerciaux et une recette totale de 5,9 M€ /TTC (2017), en croissance régulière et soutenue. Cette 
ligne a un statut très particulier, dans la mesure où elle produit des recettes supérieures aux dépenses : 
29 395 K€/HT en recettes pour 20 838 K€/HT en dépenses sur la durée totale du contrat au terme de 
l'avenant n° 10, valeur décembre 2010. 

 
L'objet de ce rapport est donc de rendre compte de la mise en œuvre du contrat d’exploitation de la ligne 
pour l’année 2017 et le 1er trimestre 2018. 
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NOTE DE VISA 

 

Numéro d’enregistrement de GEDELIB : 8765 

Direction : DPAO Réseaux Interurbain STMOB 

 
 

OBJET : Présentation du rapport d'activité 2017 et 1er trimestre 2018 
du délégataire de service public pour l'exploitation de la navette St 
Charles / Aéroport Marseille-Provence (Ligne 91 du réseau Cartreize) 
 

 

   

Organisatrice de la Mobilité Durable sur son ressort territorial. 

Conformément à l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivité Territoriales, le délégataire 

remet chaque année à l’autorité délégante un rapport annuel présentant l’exécution du service 

ainsi que les données financières s’y rapportant. L’examen du rapport d’activité 2017 et 1er 

trimestre 2018 est mis à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante qui en prend acte. 

Le rapport du délégataire a fait l’objet d’une analyse de la part des services métropolitains, dont 

la synthèse est jointe à la présente délibération. 

 

 

 

 

Incidence financière :  

sans incidence financière 
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DSP EXPLOITATION DE LA LIGNE CARTREIZE L91 – 
NAVETTE MARSEILLE ST CHARLES / AÉROPORT 

MARSEILLE-PROVENCE PASSEE AVEC LE GROUPEMENT 
DE SOCIÉTÉS TRANSDEV – KEOLIS / SAP 

 

 
PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DU DELEGATAIRE 

ANNEE 2017 ET 1ER TRIMESTRE 2018 

 
 
 
 
 
Le présent rapport concerne l’année 2017 et le 1er trimestre 2018 de l’exploitation sous forme 
de délégation de service public (DSP) la navette St Charles / Aéroport Marseille-Provence. 
 
 
 
PRESENTATION DE LA DSP (L91) 
 

L'exploitation de la ligne de transport de voyageurs Marseille – Gare St Charles / Aéroport Marseille-
Provence par autoroute a été confiée pour une période de 6 ans (2012-2017) au groupement Trans 
Provence / Keolis Bouches-du-Rhône, devenu Trans Provence / SAP, par convention de délégation de 
service public (DSP) notifiée le 21 décembre 2011. Ce contrat qui a fait l'objet de 10 avenants est, à 
compter du 1er janvier 2017, transféré de droit à la Métropole Aix-Marseille-Provence, laquelle s’est 
substituée au Département dans les droits et prérogatives d’Autorité Organisatrice de la Mobilité Durable 
sur son ressort territorial. 
 
 
 
1/ Consistance de l’offre et missions confiées au délégataire 
 
Aux termes de la convention, le groupement délégataire exploitant de la ligne dite n° 91 ou navette 
Marseille Aéroport, est responsable de la production et de la commercialisation du service de transport 
public délégué, à raison d’une amplitude minimum de 4H30 à 00H10 aller-retour, d’un nombre minimum 
de 132 trajets aller-retour pour un kilométrage commercial contractuel par an de 1,320 M.kms en moyenne 
et environ 1,430 M.kms totaux annuels (soit 112 000 kms par an Haut le pied). 
 
Le service délégué a pour spécificité une forte fréquence ainsi qu’une haute qualité de service avec la 
mise à disposition par el délégataire de 10 autocars de tourisme haut de gamme. Au titre des prestations 
connexes le délégataire assure également un service bagagiste en tenue à Marseille Saint Charles tous 
les jours de 7H00 à 17H00 et à l’aéroport de 8H30 à 19H00. En dehors de ces horaires les conducteurs 
de la ligne assurent ce service. 
 
Le délégataire est dépositaire des titres de transport et à ce titre il assure la vente des titres de la navette 
ainsi que ceux du réseau Cartreize, au guichet de la Gare Saint Charles de 5H20 à 21H30 d’une part et 
via deux hôtesses en tenue, aux deux guichets de l’aéroport de 6H05 à 22H10 d’autre part. 
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2/ Modalités de la rémunération du délégataire 
 
Le délégataire perçoit et conserve les recettes des titres auprès des usagers du service de transport public 
objet de la délégation de service public, ainsi que toutes les recettes annexes (indemnités forfaitaires, 
produits des amendes, frais de dossier, commissions des dépositaires, vente d’objets promotionnels …). 
 
En contrepartie de l’utilisation effective de l’offre de service objet de la DSP, les recettes de trafic du 
délégataire sont diminuées d’un “intéressement” versé à l’Autorité délégante qui résulte de la différence 
entre Dépenses Forfaitaires (DF) moins Recettes Forfaitaires (RF : hors recettes annexes) = IF 
(Intéressement forfaitaire). 
 
La convention prévoit un mécanisme de recalage par tranche des recettes au réel (RR) pour conserver 
le risque du délégataire tel qu’il résulte de l’IF ci-dessus si RR > RF. 
 
À contrario la convention prévoit un mécanisme destiné à compenser la corrélation du service délégué 
avec l’activité aéroportuaire dans l’hypothèse où RR < FR. 
 
 
3/ Modifications intervenues au contrat 
 

• L’avenant n°1 à cette DSP, signé le 22 mai 2012, tirait les conséquences de l’impact du changement 

du taux de TVA au 1er janvier 2012 (passage du taux réduit applicable aux transports de 5,5 % à 7%), 

L’incidence financière de l’avenant était de-3,98% sur l’IF versé par le délégataire 
 

• L’avenant n°2 signé le 16 octobre 2012, a introduit un échéancier imposant au délégataire la 

production périodique des données relatives à la qualité ainsi qu’un délai de réponse aux observations 

de l’autorité délégante, cet avenant a également validé les modifications non pérennes de la gamme 

tarifaire prises uniquement dans le cadre de Marseille Capitale Européenne de la Culture 2013. 

L’avenant n° 2 a été conclu sans incidence financière. 
 

• L’avenant n°3, signé le 29 mai 2013, a validé la modification de la gamme tarifaire à compter du 1er 

juillet 2013 via l’introduction d’un PASS MP2013, induisant également le principe d’une compensation 

de l’Autorité délégante sur la base d’un état liquidatif des Pass MP 2013 + navette Aéroport délivré 

dans le cadre de Marseille Provence Capitale Européenne de la Culture 2013, 

L’avenant n° 3 a été conclu sans incidence financière. 
 

• L’avenant n°4, signé le 15 janvier 2014, a validé les incidences sur la gamme tarifaire de la prise en 

compte de l'évolution du taux de TVA à 10%, prenant également acte du résultat de la formule 

d’indexation sur l’IF. 

L’incidence financière de l’avenant 4 était de -0,30% sur l’IF versé par le délégataire à l’Autorité 
délégante, résultant de la différence entre le Forfait Dépenses et Recettes prévisionnels issu de 
l’avenant 1 soit un taux cumulé de -4,28% par rapport au montant de la convention initiale. L’incidence 
financière sur les Recettes Forfaitaires du délégataire étant de -0,08%, l’impact cumulé sur les recettes 
initiales est de -1,28%. 

 

• L’avenant n°5, signé le 11 décembre 2014, actant de l’impact du rayonnement de l’évènement 

Marseille Provence 2013 sur l’activité de l’aéroport Marseille Provence, il a été décidé d’adapter le 

service délégué à cette affluence nouvelle induisant une hausse significative de la fréquentation de la 
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Navette Marseille Aéroport, de renforcer les services connexes bagages et hôtesses et de créer deux 

nouveaux horaires en intégrant également les incidences de quelques modifications tarifaires. 

 

L’incidence financière de l’avenant 5 était de -0,74% sur l’IF versé par le délégataire à l’Autorité 
délégante, résultant de la différence entre le Forfait Dépenses et Recettes prévisionnels issu de 
l’avenant 1 soit un taux cumulé de -5,02% par rapport au montant de la convention initiale. L’incidence 
financière sur les Recettes Forfaitaires du délégataire étant de +0,19%, l’impact cumulé sur les 
recettes initiales est de -1,09%. 

 

• L’avenant n°6, signé le 30 juillet 2015, concernait la cession partielle compte-tenu d’un changement 

de filiale (SCAC vers SAP) au sein de la Société Mère KEOLIS partie via sa filiale au groupement 

momentané d’entreprise titulaire de la délégation de services public. 

L’avenant n°6 a été conclu sans incidence financière. 
 

• L’avenant n°7, signé le 26 Février 2016, validait les incidences financières d’une augmentation tarifaire 

ainsi que de sujétions techniques induites par la modernisation des moyens de commercialisation 

(borne de distribution de titres y compris maintenance et gestion de projet liées). 

L’incidence financière de l’avenant 7 était de +1,85% sur l’IF versé par le délégataire à l’Autorité 
délégante, résultant de la différence entre le Forfait Dépenses et Recettes prévisionnels issu de 
l’avenant 1 soit un taux cumulé de -3,17% par rapport au montant de la convention initiale. L’incidence 
financière sur les Recettes Forfaitaires du délégataire étant de +0,45%, l’impact cumulé sur les 
recettes initiales est de -0,65%. 

 

• L’avenant n°8, signé le 26 Février 2016, validait les incidences financières d’une augmentation tarifaire 

ainsi que de sujétions techniques induites par la modernisation des moyens de commercialisation 

(borne de distribution de titres y compris maintenance et gestion de projet liées). 

L’avenant n°8 a été conclu sans incidence financière. 
 

• L’avenant n°9, approuvé par le Conseil Communautaire du 13 juillet 2017 et signé le 8 Septembre 

2017 a validé les incidences financières d’une fréquentation en hausse significative (+10% relevés 

entre 2016 et 2017 pour les 5 mois de l’année) et la nécessité d’adapter le service à cette situation 

liée au développement du trafic aérien de l’Aéroport Marseille Provence, prenant en compte les 

incidences financières tant en dépenses qu’en recettes d’un cadencement plus important des services 

le matin et le soir soit 8 courses supplémentaires par jour 7/7 j. ; la mise en service d’une nouvelle 

gare routière livrée en juin 2017 a induit également de frais de déménagement à compenser au 

délégataire tandis que la mise à disposition des nouveaux locaux induisait la mise en place d’une 

redevance due par délégataire. 

L’incidence financière de l’avenant 9 était de -0,25% sur l’IF versé par le délégataire à l’Autorité 

délégante, résultant de la différence entre le Forfait Dépenses et Recettes prévisionnels issu de 

l’avenant 1 soit un taux cumulé de -3,42% par rapport au montant de la convention initiale. L’incidence 

financière sur les Recettes Forfaitaires du délégataire étant de +0,27%, l’impact cumulé sur les 

recettes initiales est de -0,38%. 

• L’avenant n°10, approuvé par le Conseil Communautaire de novembre 2017 disposait que ce contrat 

transféré de plein droit à la Métropole Aix-Marseille-Provence depuis le 1er janvier 2017 et ayant pour 

fin le 31 décembre 2017 ; au-delà de cette date et pour permettre la réalisation de la prestation de 

service public assurée par la DSP, deux nouveaux marchés publics ont été passés par la Métropole 
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Aix Marseille Provence. En raison des délais liés aux procédures d’attribution de ces marchés, la 

Métropole Aix Marseille Provence a prolongé de 3 mois le contrat de DSP pour des motifs d’intérêt 

général, afin d’assurer la continuité du service public. 

L’avenant n°10 a donc intégré les impacts liés à cette prolongation en application des dispositions 

prévues à l’article 4 de la convention de DSP du 1er janvier 2012, actant la prolongation du contrat pour 

une durée de 3 mois, du 1er janvier 2018 au 31 mars 2018. De plus, il est apparu obligatoire au regard 

du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de séparer les différents métiers 

et de constituer des entités économiques propres ; il a donc été décidé de scinder la prestation de 

service assurée par la DSP actuelle en deux marchés de prestations distinctes, transports de 

voyageurs d’une part et gestion de la gare routière et vente de billetterie d’autre part. 

Au total, l'avenant n°10 est valorisé à 355 846 €/HT (valeur décembre 2010), intéressement à percevoir 

par la collectivité. L’impact financier du présent avenant est défini pour la période de prolongation de 

3 mois par (valeur décembre 2010) : 

 

- Un coût d’exploitation correspondant au prorata des dépenses engagées pour 3 mois soit un 

total de 882 388€/HT 

- Des recettes commerciales évaluées à 1 238 234 €/HT.  
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RAPPORT D’ACTIVITÉ POUR L’ANNÉE 2017 et 1er trimestre 2018 
 
 
1 - Faits marquants de l’année 2017 et 1er trimestre 2018 
 
L’année 2017 avec 928 217 voyages a été marquée par une fréquentation en hausse de 6,70% et une 
recette en hausse de 7,20% par rapport à l’année précédente, alors que le trafic de l'aéroport Marseille 
Provence a augmenté de +6,2% par rapport à 2016 pour atteindre 9 millions de passagers. 
 
La croissance de la fréquentation de la navette a donc été plus forte que la hausse du trafic voyageur de 
l’aéroport. Elle a gagné par conséquent des parts de marché sur ses concurrents directs que sont les 
voitures personnelles et les taxis. Cependant, un mouvement social sur la société Keolis a freiné cette 
progression (16 novembre), une grève a eu lieu impactant la ligne 91, avec un service réduit effectif à 100 
voyages / jour. 
 
Pour la période de janvier à mars 2018 : 192 078 voyages (+ 2,60% par rapport au premier trimestre de 
2017) alors que le trafic de l'aéroport Marseille Provence a augmenté de +5,40% par rapport au premier 
trimestre de 2017. La grève de Keolis du 16 au 30 mars 2018 a également freiné l’augmentation de la 
fréquentation. 
 
 

 
 
Cette fréquentation reste soumise à une forte saisonnalité : 
 
Les mois de juin, juillet, août et septembre continuent de constituer les mois les plus fréquentés de la 
navette avec 39% de la fréquentation annuelle (31% en 2016). Une baisse est constatée en Juin comparé 
à l’année dernière dûe à l’Euro 2016 mais les mois de Juillet Août et Septembre enregistrent en moyenne 
une hausse de fréquentation moyenne de 150 voyages par mois. Sur l’année, la moyenne des voyages 
par jour s’établit à 2495 : les mois de mai à septembre dépassent très nettement cette moyenne. 
 

• Le mois le plus fréquenté est août avec 3145 voyages en moyenne par jour. Ce mois a enregistré une 
augmentation de 453 voyageurs par rapport à l’année dernière. 

• Le mois le moins fréquenté est février avec 1784 voyages en moyenne par jour. 
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On distingue toujours 2 saisons : 
 

• La saison basse, de novembre à mars : la fréquentation moyenne par jour est de 2070 voyages (en 
2016, elle était de 1976 voyages par jour soit une augmentation de 100 voyages). La fréquentation 
dépasse les 2070 en novembre, décembre et mars. 

 

• La saison haute, d’avril à octobre : la fréquentation moyenne par jour est de 2800 voyages (en 2016, 
elle était de 2660 voyages par jour soit une augmentation de 140 voyages). La fréquentation dépasse 
les 2800. 

 
 
En 2017, une enquête qualitative a été réalisée et confiée à l’institut 3S marketing : entretiens semi-
directifs à bord de la navette (habitués ou personnes primo-utilisatrices) : échantillon de 12 personnes 
variées de 19 à 72 ans, réalisation en juin 2017 : les résultats détaillés sont présentés en annexe du 
rapport annuel d’activité. 
 
 
Parmi les faits marquants commerciaux, à signaler au 1er février 2018, l’introduction du « Pass 
Métropolitain », forfait mensuel de 73€, accepté à bord de ligne L91. 
 
 
 
 
2 - Faits marquants liés à la cessation du contrat au 1/04/2018 
 
 
Le 31 mars 2018 la DSP prenait fin conformément à l’avenant 10 ; par conséquent, le délégataire a engagé 
les démarches techniques, contractuelles et règlementaires afin de clôturer ou de transférer des dossiers 
pour la reprise de la ligne 91 et du guichet de l’aéroport : 
 

- Clôture du poste de vente de titre à Marseille Saint-Charles  

- Résiliation du contrat de location des guichets de l’aéroport  

- Résiliation des contrats pour les bornes de vente et des contrats de location pour les espaces 
des bornes à la gare Saint-Charles et à l’Aéroport  

- Résiliation des contrats des ventes de titres SNCF et RTM  

- Résiliation des prestations de ventes de billets en ligne (Digitick) et des ventes en ligne via 
Ryan Air  

- Transfert du nom de domaine du site internet français et anglais à la Métropole et clôture du 
site internet (Actigraph)  

- Résiliation du contrat du SAEIV (Geo3D)  

- Envoi d’un courrier à l’agent de méditation  

- Résiliation du contrat du coffre-fort (Brinks)  

- Résiliation des CityPass (Office de Tourisme de Marseille)  

- Résiliation des contrats de vidéo-surveillances et des alarmes (RCF)  

- Résiliation des contrats téléphoniques (Orange)  

- Résiliation du contrat des TPE bancaires  

- Résiliation du contrat du photocopieur  

- Résiliation du contrat d’électricité  

- Résiliation du contrat de stockage des titres (Shurgard)  

- Résiliation des prestations de ménages  

- Résiliation des contrats concernant la fontaine à eau et la machine à café 
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3 – Principaux éléments de résultats financiers 2017 et 1er trimestre 2018 
 
 
Compte d’Exploitation 2017 
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Synthèse de la répartition AOMD / délégataire 2017 
 

 
Pour un total de recettes encaissées de 5 949 516€, la collectivité perçoit un reversement de 1 649 728€. 
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Compte d’exploitation 1er trimestre 2018 
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Synthèse de la répartition AOMD / délégataire 1er trimestre 2018 
 
 
Pour un total de recettes encaissées de 1 236 750€, la collectivité perçoit un reversement de 234 396€. 
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4 - Détails de l’offre et des moyens 
 
 
L’offre kilométrique 
 
2017 : 1 375 786 km contre 1 343 471 km en 2016 (+2,4 %), en raison de l’augmentation de l’offre à 15 
minutes à compter du 3 juillet 2017 
 
2018 : 341 752 km contre 329 724 km au premier trimestre 2017 (+3,6 %). 
 
 
Le personnel, effectif nominal  
 

• Une Directrice  

• Une Responsable Marketing (0,25 EQTP)  

• Une Responsable Qualité (0,15 EQTP)  

• 3 Contrôleurs et un Responsable de Site basés directement à l'Aéroport  

• 28 conducteurs  

• 5 hôtesses pour les guichets de vente de l’aéroport  

• 5 bagagistes  
 
Les moyens techniques 
 
Les 10 autocars de type Magelys Pro (véhicules Grand tourisme), renouvelés en septembre et octobre 
2015 constituent la flotte de véhicule dédiée à l’exploitation de la navette Marseille Aéroport. L’ensemble 
des véhicules disposent du logo de la métropole Aix-Marseille-Provence. Ces véhicules de type Magelys 
Pro EURO VI ont permis de placer la navette Marseille Aéroport sur un créneau haut de gamme (avec 
des véhicules de Grand Tourisme), offrant de nombreux services pour le voyageur : 
 

• Girouettes claires et lisibles 

• Accessibilité aux personnes à mobilité réduite 

• Entièrement climatisés 

• Baies panoramiques offrant une grande clarté intérieure 

• Boites automatiques pour une conduite plus souple 

• Sièges grand confort 

• Repose pieds 

• Tablettes 

• Nouveaux systèmes de fermeture des soutes sécurisés 

• Des écrans TFT à bord diffusant des films de sécurité, et films touristiques, en partenariat avec 
l’aéroport et l’office de tourisme de Marseille du département des Bouches du Rhône 

• Une capacité des soutes de 10,8 m3.  
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Les points de vente  
 
La vente aux guichets  
 
Deux points de vente sont proposés aux clients, positionnés à chaque terminus de la ligne : 
  

• à l’Aéroport Marseille Provence, au centre de la nouvelle gare routière mise en service le 30 mai 
2017 (situé entre le terminal AMP1 et le terminal AMP2), 

• à la Gare SNCF Marseille St Charles (service assuré par du personnel de la RTM). 

 
Les horaires d’ouverture proposés permettent de couvrir une large amplitude : guichet de l’aéroport 6h05 
- 22h10 du lundi au dimanche ; guichet de la gare : 5h30 - 21h30 du lundi au dimanche. 
 
5 hôtesses assurent l’information et la vente de titres de transport en français, anglais, arabe et espagnol. 
En dehors des heures d’ouverture, les conducteurs assurent la vente à bord. Pour améliorer l’accueil des 
clients voyageurs, le guichet aéroport s’est doté d’une signalétique extérieure et la mise en place de micro 
extérieur et intérieur afin de permettre aux voyageurs de mieux entendre les hôtesses et de disposer de 
tous les tarifs des services proposés aux guichets. 
 
La vente en ligne 
 
La vente des billets de la navette est disponible sur le site dédié http://www.navettemarseilleaeroport.com/. 
Il offre plus de souplesse au client, en lui permettant de préparer son voyage en amont, sans attente au 
guichet. En 2018 le partenariat avec Digitick a été reconduit pour un trimestre. Quatre types de titres sont 
disponibles à l’achat en ligne : 
 

• billet plein tarif  

• tarif enfant (6-11 ans) 

• tarif jeune (12-25 ans) 

• l’aller-retour  
 
La vente aux bornes 
 
En Août 2015, 2 bornes ont été placées à l’Aéroport et 1 à la Gare Saint Charles à proximité des guichets. 
Ces bornes permettent de faciliter l’acte d’achat pour les voyageurs, y compris pendant les heures de 
fermeture des guichets, en quelques minutes. 
 
Les bornes de distribution automatique de titres sont devenues un canal indispensable de distribution des 
titres, comme en témoignent les chiffres du premier trimestre 2018, avec plus de 9,20% des recettes 
obtenues auprès de ces bornes. 
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Ventes des titres par le biais du site de Ryanair  
 
La vente des titres unitaires de la navette Marseille Aéroport depuis le site internet de vente RYANAIR est 
possible depuis le 12 Août 2015, grâce à la mise en place d’un partenariat avec Ryanair pour proposer 
des billets Navette Marseille-Aéroport en même temps que l’achat de billets d’avion (billets unités). 
 
Bien que ce canal de vente reste marginal (0,19% des recettes au premier trimestre, Bien que ce canal 
de vente reste marginal (0,19% des recettes au premier trimestre 2018), il apporte néanmoins de la visi-
bilité à la navette, via le site Ryanair. 
 
 
5 – Contrôles fraude et démarche Qualité 
 
 
Suivi des contrôles effectués en 2017 
 

 
 
Suivi des contrôles en 2018 
 
5,1% de voyageurs contrôlés, donc une amélioration de 1 point par rapport à 2017. 
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Démarche Qualité 
 
 
Relation clientèle / incidents et réclamations 
 
Nombre de réclamations / incidents en 2018 : 23 au total, dont 13 incidents d’exploitation, aléas ou man-
quements d’exploitation (57% du total), dont 10 incidents non imputables au transporteur : alerte à la 
bombe, attentat, accidents, embouteillages… : 
 

• 10 réclamations clients (43% du total), 2 sont liées à des vols de bagages et 5 concernent des 
mécontentements liés aux comportements des conducteurs, 

• nombre de réclamations identique à celui de 2017 sur la même période,  

• nombre d’incidents qui augmente légèrement par rapport au premier trimestre 2017 (+5 inci-
dents)  

• récurrence des problèmes de circulations qui engendrent des retards aux départs : circulation 
de plus en plus dense sur les axes empruntés  

• réclamations liées à des vols de bagages, 

• clients attentifs à la qualité de l’accueil et du service, dispensés par notre personnel (conduc-
teurs, hôtesses, bagagistes), qui n’hésitent pas à exprimer leur mécontentement au moindre 
incident.  
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Intéressement du délégataire à la démarche Qualité de la DSP 
 
Le contrat de DSP dispose d’un intéressement du délégataire en fonction d’un indice global de qualité 
mesuré par enquêtes mensuelles, confiées à un organisme extérieur indépendant (SCAT). 
 
 
2017 
 
La formule de calcul de l’intéressement permet de dégager une rémunération du délégataire de 70 289€ 
en 2017. 
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2018 
 
On constate depuis mi-2017 une baisse significative et constante de l’indice global de qualité de service 
de la ligne (perte de 20 points) liée aux mouvements sociaux et au manque de motivation du délégataire 
en lien avec la perspective de cessation de son contrat, renouvelé sous forme de marché public. 
 
La formule de calcul de l’intéressement permet néanmoins de dégager une rémunération du délégataire 
de 17 034€ au 1er trimestre 2018. 
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Plan Marketing 
 
Information voyageurs 
 
L’information voyageur papier 
 
Les fiches horaires n’ont pas été modifiées durant les mois de Janvier, Février et Mars 2018. Les dernières 
modifications remontent donc aux changements de noms des différents terminaux et halls de l’aéroport 
en novembre. Ces fiches horaires sont disponibles dans les guichets dédiés Navette Marseille aéroport 
en gare St Charles et à l’aéroport Marseille Provence, ainsi qu’à bord des véhicules. 
 

 

 
 
L’information aux points d’arrêt et espace de ventes 
 
Gares Routières St Charles et Aéroport 
Depuis le 30 mai 2017, chaque quai de la gare routière ou de l’Aéroport Marseille Provence dispose d’un 
écran TFT permettant aux voyageurs de connaître l’horaire du prochain départ ; l’information aux points 
d’arrêts est donc digitale. 
 
Guichets et relais de proximité 
L’affichage de la façade du guichet de vente de l’aéroport a été repensé en partenariat avec l’aéroport, 
lors de la livraison de la nouvelle gare routière le 30 mai 2017. Ce dispositif offre une information en 
Français et en Anglais disponible en permanence, même lors de la fermeture 
 
Divers relais d’informations de proximité : hôtels du centre de Marseille et périphérie, hôtels de l’aéroport, 
commerces de l’aéroport, Office du Tourisme, les véhicules chèque Parking, les entreprises de la zone 
Aéroport, campus de Marseille, centre commercial « Les terrasses du port », les bureaux de change, les 
théâtres, les discothèques, les instituts linguistiques. 
 
L’information embarquée  
 
Les écrans 
 
A bord des véhicules, plusieurs types d’information sont disponibles :  

• information statique (présentoir de fiches horaires, tarifs en vigueur, horaires, règlement),  

• information sonore et visuelle avec les écrans TFT 

• film sur la sécurité de l’aéroport, diffusé à bord dans le sens Gare St Charles Marseille aéroport. 
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L’affichage à bord 
 
Sont présents à l’intérieur de la navette le règlement de la Navette ainsi que les conditions générales de 
vente sur lesquelles figurent la mention sur le médiateur ainsi que ses coordonnées.  
 
Parmi les services proposés à bord des véhicules, des applications numériques mises en route en 2015, 
SMART TRIP et SMART PRESS, sont disponibles depuis un smartphone ou une tablette. SMART TRIP : 
met à disposition des voyageurs plus de 2000 histoires ou contes à lire en fonction de l’envie. SMART-
PRESS est un service de presse exclusif, gratuit et offrant un accès à différents magazines en ligne. 
 
 
L’information digitale  
 
La composition du site internet : dès la page d’accueil du site internet, le produit « navette » est mis en 
avant :  

• Toutes les 15 min aux heures de pointes  

• En correspondance avec les vols 7/7  

• Les services +  

• Les correspondances à la gare St-Charles et les principaux lieux touristiques accessibles  
 
Un module de sondage était aussi présent sur la page d’accueil du site afin d’en savoir plus sur la clientèle 
internet : au premier trimestre 2018, le site internet de la navette Marseille/Aéroport www.navettemarseil-
learoport.com compte 49 152 nouveaux visiteurs contre 58 307 le premier trimestre 2017, soit une baisse 
de -15,7% en un an. Le nombre total de visites est de 71 426 en 2018 contre 78 953 visites en 2017 soit 
une baisse de -9,53 %. 
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Les actions de promotion  
 
En complément des actions d’amélioration de l’information voyageur, sur le premier trimestre 2018 diffé-
rentes actions de promotion de la navette et de campagnes de conquêtes de nouveaux clients ont été 
menés.  
 
Panneau publicitaire Aéroport  
Un panneau publicitaire Muppy de 2m² a été mis en place au niveau de la livraison des bagages, du 29 
janvier au 28 février pour créer du trafic immédiat sur la navette, offrant une visibilité incontournable en 
arrivée du terminal. 
 
Affichage mobile  
Un affichage mobile a roulé pendant 4 jours (du 21 au 24 février), 8 heures par jour afin d’augmenter la 
visibilité dans le centre de Marseille intra-muros, sur les axes à fort trafic voitures et piétons. 
 
Insertions web : campagne de Display ciblée  
Du 22 janvier au 11 mars, a été réalisée sur les sites de voyages une campagne display à la performance. 
1 312 Clics ont été générés sur les différents sites, grâce à un web banner. 
 
Actions de partenariats et référencements  
 
Compagnies aériennes / Ryan Air avec Plus group  
La vente de billets unitaires et de tickets Aller/Retour sur le site internet de Ryan Air (moyennant une 
commission de 10%) a été reconduite pour le premier trimestre 2018.  
 
Offices du tourisme  
Les City Pass Marseille Combinés Navette sont toujours proposés lors du premier trimestre 2018, dans le 
cadre d’un partenariat avec l’office de tourisme de Marseille. Le City Pass Marseille est un passeport 
touristique et culturel pour visiter Marseille incluant le transport urbain et l’accès à de nombreuses presta-
tions touristique (musées, petit train…).  Par ailleurs, il permet de bénéficier de réduction chez de nom-
breux commerçants pour 33,70 € / jour et 39,70 € pour deux jours. Ce City Pass comprend un aller/retour 
avec la Navette.  Le partenariat avec l’office de Tourisme d’Aix en Provence concerne le Pass Provence : 
passeport touristique et culturel pour visiter Aix en Provence qui donne accès sur simple présentation à 
des offres et des bons plans exclusifs auprès de nombreux commerçants. 
 
Le Bureau des Congrès de Marseille  
Le délégataire est adhérant depuis mai 2016 ce qui permet de rejoindre le réseau de professionnels locaux 
du tourisme d’affaire et de bénéficier d’une insertion dans le guide congrès papier et web pour la saison 
des congrès. 
 
Club des croisiéristes et Tour Operators 
Le délégataire est adhérant du club Croisières depuis décembre 2015, bénéficiant de nombreux contacts 
offerts par le club croisières pour proposer les services de la navette aux congressistes et toucher les 
croisiéristes faisant escale à Marseille : présence sur la brochure du Cruise club Marseille Provence ce 
qui permet de gagner en visibilité par rapport aux croisiéristes. Un e-mailing a été effectué en janvier 
auprès des tours operators afin de présenter tous les services de la navette Marseille Aéroport. 
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SYNTHESE DE LA DSP 
 
 
Offre 1 ligne BHNS 

14 lignes régulières, 
1 ligne du dimanche, 
7 secteurs de TAD, 
Service TAD PMR 
34 circuits scolaires 
soit un total de 
3  709 425 km, dont : 
- 183 300  km de TAD  
- 360 843 km scolaires 

Déviations : 
31 263. kms supplémentaires 
liés essentiellement aux travaux de 
voirie sur les 8 communes. 

11 698 km 
non effectués 

Fréquentation 2  686 357  voyages 
Dont 90% sur les 
lignes 
urbaines 
 
Titres utilisés : 
67 % d’abonnés 
32 % d’occasionnels 
 

Evolution 2016 / 
2015 : +3.96%  
 

Taux de 
correspondance : 
13.9 % 

0,71Voyageurs/km 

Moyens 120 véhicules 
158 conducteurs 
10 contrôleurs 

Effectif total : 
207 personnes 

Age moyen du 
parc : 
6 ans et 2 mois 
 

 

Marketing  Budget : 292 124 € 
HT  
 

35%  des 
dépenses pour 
l’information 
voyageurs 

41 % des 
dépenses pour la 
promotion, 
La fidélisation et la  
conquête de 
nouveaux clients 
16% des 
dépenses pour 
des études et 
enquêtes 
8% pour des 
actions 
commerciales et 
diverses 

278 réclamations 
traitées 

Qualité Priorité annuelle : 
- Information dans 

les véhicules 
- Netteté et 

propreté des 
véhicules 

- disponibilité des 
valideurs 

Budget :  57 629 € HT 

420 enquêtes 
mystères 

420 mesures con-
tradictoires délé-
gataire / autorité 
organisatrice 

 

Fraude  Taux fraude appa-
rent : 
1.6 % 
 

Taux de fraude 
réel (enquête) : 
11,6 % (du lundi 
au samedi) 

145 690 clients 
contrôlés 
 
 

 2 347 PV dressés 
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Taux de contrôle : 
5 .42% 

11.5 % (en se-
maine) 
Taux de fraude 
avec évasion de 
recettes : 11,1 % 
Taux de non vali-
dation : 0.5 % 

Financier 1 857120 € de re-
cettes de trafic 
+ 3.96 % par rapport 
à 2015 
1 916 754€ HT 
d’engagement de  
recettes 

Coût du réseau : 
18 367 151 €  
 
yc investissement  
en matériel rou-
lant (réseau ur-
bain + circuits 
scolaire) 

Contribution  
financière de l’AO 
16 450 830 € 
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